
Comité d'Entente des Associations Représentatives 
de Personnes Handicapées et de Parents d'Enfants Handicapés 

Membres adhérents : 
A.D.E.P. 
A.F.A.F. 
A.F.E.H. 
A.F.M. 
A.F.P. 
A.F.S.E.P. 
A.L.T.S. 
A.M.I. 
A.N.C.C. 
A.N.P.E.A. 
A.N.P.E.D.A. 
A.N.P.I.H.M. 
A.N.P.S.A. 
A .N.R.H. 
A.P.F. 
A.S.B.H. 
A.T.H.A.R.E.P. 
Autisme France 
BUCODES 
C.E.S.A.P. 
C.F.P. S. A. A. 
C.H.A. 
C.L.A.P.E.A.H.A. 
C.N.A.P.E. 
Epilepsie France 
F.A.G.E.R.H. 
F.F.A.S.B. 
Fédération des Apajh 
Fédération Française Sésame Autisme 
F.F.A.I.M.C. 
F.F.Dys 
F.F.G.P. 
F.F.H. 
F.F.S.A. 
F.M.H. 
F.N.A.F. 
F.N.A.M.O.C. 
F.N.A.P. P.S.Y. 
F.N.A.S.E.P.H. 
F,N.A.T.H. 
F.N.D.V. 
France Acouphènes 
Ci.I.H.P. national 
Handicap International 
Hypersupers T.D.A.H. France 
I'A.D.A.P.T. 
Mutuelle Intégrance 
Pro Aid Autisme 
Trisomie 21 France 
U.N.A.F.A.M. 
U.N.A.F.T.C. 
Unapei 
U.N.A.P.H. 
U.N.I.O.P.S.S. 
U.N.I.S.D.A. 
Vaincre la Mucoviscidose 

Membres associés : 
AIRe 
Alliance Maladies Rares 
A.N.E.C.A.M.S.P. 
Coridys 
Droit au savoir 
Entraide Universitaire 
Eucrea France 
Fédération Générale des PEP 
F.I.S.A.F. 
G.P.F. 
l'Arche en France 
UNEA 
U.N.I.T.H. 

(GRANDE CAUSE NATIONALE 2003) 

Madame Laurence ROSSIGNOL 
Secrétaire d' Etat chargée de la Famille, 
des Personnes âgées et de l'Autonomie 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

Paris, le 1 er  septembre 2014. 

Madame la Ministre, 

Nous avons suivi avec intérêt les travaux de la commission des 
affaires sociales de l'Assemblée Nationale sur le projet de loi 
d'adaptation de la société au vieillissement, le 16 juillet dernier et 
pris connaissance du rapport parlementaire de Mme Martine 
PINVILLE sur ce projet de loi. 

Nous tenons tout particulièrement à attirer votre attention sur un 
certain nombre de points à la veille de la discussion de ce projet 
de loi en séance publique de l'Assemblée Nationale le 9 
septembre prochain. 

Tout d'abord, nous sommes particulièrement étonnés que l'avis du 
CNCPH sur ce projet de loi n'ait pas été évoqué non prise en 
compte de la spécificité de l'avancée en âge des personnes en 
situation de handicap, inquiétude sur les maisons départementale 
de l'autonomie (MDA), 	vous trouverez, ci- joint, cet avis. 

Nous vous rappelons que les associations du secteur du handicap, 
à l'invitation de Mme Delaunay, ont activement participé aux 
concertations mises en place et tout particulièrement dans le 
groupe animé par Mme Paulette GUINCHARD concernant la 
gouvernance locale. 

Si les dispositions relatives à la gouvernance locale ont été 
provisoirement retirées du projet de loi, nous savons que le 
gouvernement et des parlementaires envisagent de réintroduire 
ces sujets (MDA, conseil départemental de la citoyenneté et de 
l'autonomie - CDCA), en cohérence avec les orientations de la 
réforme territoriale (compétences des Conseils Généraux). 

Contact : UNAPEI - Thierry NOUVEL - 15 rue Coysevox - 75876 PARIS CEDEX 18 - Téléphone : 01.44.85.50.50 - Télécopie 01.44.85.50.60 



Comité d'Entente des Associations Représentatives 
de Personnes Handicapées et de Parents d'Enfants Handicapés 

Membres adhérents : 
A.D.E.P. 
A.F.A.F. 
A.F.E.H. 
A.F.M. 
A.F.P. 
A.F.S.E.P. 
A.L.I.S. 
A.M.I. 
A.N.C.C. 
A.N.P.E.A. 
A.N.P.E.D.A. 
A.N.P.I.H.M. 
A.N.P.S.A. 
A.N.R.H. 
A.P.F. 
A.S.B.H. 
A.T.H.A.R.E.P. 
Autisme France 
BUCODES 
C.E.S.A.P. 
C.F.P.S.A.A. 
C.H.A. 
C.L.A.P.E.A.H.A, 
C.N.A.P.E. 
Epilepsie France 
F.A.G.E.R.H. 
F.F.A.S.B. 
Fédération des Apajh 
Fédération Française Sésame Autisme 
F.F.A.I.M.C. 
F.F.Dvs 

F.F.H. 
F.F.S.A. 
F.M,11. 
F.N.A.F. 
F.N.A.M .0.C. 
F.N.A.P. P.S.Y. 
F.N.A.S.E.P.H. 
F.N.A.T.H. 
F.N.D.V. 
France Acouphènes 
G.l.H.P. national 
Handicap International 
Hypersupers - T.D.A.H. France 
FA.D.A.P.T. 
Mutuelle Intégrante 
Pro Aid Autisme 
Trisomie 21 France 
U.N.A.F.A.M. 
U.N.A.F.T.C. 
Unapei 
U.N.A.P.H. 
U.N.I.O.P.S.S. 
U.N.I.S.D.A. 
Vaincre la Mucoviscidose 

Membres associés : 
AIRe 
Alliance Maladies Rares 
A.N.E.C.A.M.S.P. 
Coridys 
Droit au savoir 
Entraide Universitaire 
Eucrea France 
Fédération Générale des PEP 
F.LS.A.F. 
G.P.F. 
l'Arche en France 
UNEA 
U.N.I.T.H. 

(GRANDE CAUSE NATIONALE 2003) 

Nous tenons à vous rappeler que les associations du Comité 
d'Entente sont très attachées au statut et au fonctionnement 
actuel des Maisons Départementales des Personnes Handicapées 
(MDPH), unique dispositif d'accès aux droits spécifiques des 
personnes en situation de handicap et de leurs familles. 
le récent rapport de M. Denis PIVETEAU vient de conforter le rôle 
fondamental des GIP MDPH dans les parcours de vie des personnes 
en situation de handicap. 

Et les associations du secteur sont d'abord dans l'attente d'une 
amélioration du fonctionnement des MDPH. Aujourd'hui, nos 
constats sont alarmants : publics exclus du dispositif (personnes 
avec des troubles psychiques, des troubles dys, ...), délais 
d'instruction trop longs, plans d'aides inadaptés, non octroi et/ou 
non renouvellement d'allocations (AAH, AEEH, ...), solutions 
d'accompagnement nettement insuffisantes pour certains publics 
(autisme par exemple), restes à charges importants dans le cadre 
du droit à compensation, des besoins non couverts, .... 

Nous sommes aujourd'hui inquiets de la mise en place de MDA -
s'appuyant sur les MDPH actuelles - à l'initiative de certains 
départements accueillant un public supplémentaire MDA créées 
sans contrôle ni moyens supplémentaires de fonctionnement et 
sans un dispositif unique de compensation personnes handicapées 
/ personnes âgées. 

C'est la raison pour laquelle nous avions salué les dispositions 
initiales du projet de loi qui encadraient la mise en place de ces 
MDA à des avis conformes des COMEX, des CDCA et de la 
commission de labellisation nationale qui devait voir le jour à cet 
effet. Dans le rapport et dans les différentes interventions, c'est la 
création des MDA qui est évoquée et saluée, et non les dispositifs 
d'encadrement des MDA. Or, c'est bien l'absence de référence à 
cet encadrement des MDA qui nous inquiète. 

Notre autre sujet de préoccupation concerne la création des 
CDCA (en remplacement des CDCPH et des CODERPA). Cette 
nouvelle instance locale devrait pouvoir répondre, sur le même 
modèle que le CNCPH, à une mission de consultation, de 
contributions (auto saisine et autres missions d'audit et de conseils) 
relatives à toutes les questions de politique locale concernant le 
secteur du handicap et le secteur de l'avancée en âge. 

Or, dans le rapport parlementaire, les mentions concernant les 
CDCA sont tellement floues qu'elles ne correspondent plus à ce 
que nous avions initialement proposé. 
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Face à ces attentes légitimes, nous sommes particulièrement 
inquiets que nos avis et propositions ne soient pas suffisamment pris 
en compte. 

Aussi, nous vous remercions, madame la Ministre, pour toute 
l'attention que vous porterez à ce courrier et nous nous tenons à 
votre disposition pour en échanger de vive voix. 

Nous vous prions de croire, Madame la ministre, à l'assurance de 
notre haute considération. 

(Les noms des signataires de ce courrier figurent en page suivante). 

Copies : 

Madame Ségolène NEUVILLE, Secrétaire d'Etat chargée des 
personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion ; 

Madame Marisol TOURAINE, Ministre des Affaires sociales, de la 
Santé et du Droit des Femmes ; 

Madame CARRILLON COUVREUR, Présidente du Conseil National 
Consultatif des Personnes Handicapées ; 

Madame Agnès MARIE EGYPTIENNE, Secrétaire Générale du 
Comité Interministériel du Handicap ; 

Madame Paulette GUINCHARD, Présidente du Conseil de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l'Autonomie ; 

Madame Martine PINVILLE, députée, Secrétaire de la Commission 
des Affaires Sociales de l'Assemblée Nationale. 
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